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ILE-DE-FRANCE 

Les communes du 

PARC NATUREL RÉGIONAL 
DE LA HAUTE VALLÉE 

DE CHEVREUSE 
Yvelines 

En contradiction avec toute logique, ce n'est pas une rivière mais une ville qui donne son nom à la vallée : la 
Vallée de Chevreuse est en fait la haute vallée de l'Yvette, petite rivière qui arrose Chevreuse avant de serpenter, 
son identité retrouvée, de Gif-sur-Yvette jusqu'à l'Orge affluent de la rive gauche de la Seine. 

LE MILIEU NATUREL, MICROCOSME DE L'ILEDE-FRANCE 

Bien audelà de cette vallée s'étend le Parc Naturel Régional (voir carte p. 73). Aux frontières de la Beauce et 
du Hurepoix, ce pays est caractérisé par trois éléments qui font varier les paysages : plateaux, forêt et vallées. Le 
plateau, reposant sur une couche de calcaire recouverte de limon, crée de larges horizons animés ça et là par les 

Cette vue de Chevreuse montre bien l'implantation du bourg masse le long de la rivière dans un paysage encore rural que domine le chôteau f W a l  
de la Madeleine. 



silhouettes bâties. Jamais très étendu, il pénètre le 
territoire du Parc Naturel Régional de tous côtés : 
plateau du Mesnil-Saint-Denis au nord, d'Auffargis à 
l'ouest, de Cernay-la-Ville à l'est et de Sonchamp au 
sud, constituant des réserves de bonnes terres agrico- 
les encore exploitées. En bordure des plateaux, une 
série de buttes et de vallons boisés orientés du nord- 
ouest au sud-est coupent la monotonie du relief; au 
sud, l'extrémité de la forêt de Rambouillet couvre 
complètement la commune de Clairefontaine, tandis 
que, plus au nord, c'est une mosaïque de bois qui 
donne cette masse verte si proche de Paris et si 
convoitée. De nombreuses petites rivières découpent 
le relief en creux. Du nord au sud, le Parc Naturel 
Régional est traversé par la Mérantaise, le Rhodon, 
I'Yvette, la Celle, la Gloriette, la Rabette et  la 
Rémarde pour ne citer que les principales, orientées 
comme le relief, selon une direction nord-ouest/sud- 
est. Modestes rivières, elles ont souvent ménagé au fil 
du temps un espace sur leurs rives où l'homme s'est 
établi ; nombreux sont les villages bénéficiant à la fois 
d'un replat et d'un versant de coteau plus ou moins 
abrupt sur lequel l'agglomération a pu se développer 
(Milon-la-Chapelle, Châteaufort, Auffargis) ou au 
contraire qui lui a servi de protection naturelle (Che- 
vreuse, La Celle-les-Bordes, Saint-Rémy-lès-Che- 
vreuse). De nombreux moulins, à blé, à tan, à activi- 
tés industrielles y puisaient leur énergie. 

LES ORIGINES DU PEUPLEMENT 

Les plateaux sont une zone d'implantation préhisto- 
rique diffuse. Depuis le XIXe siècle, fouilles et décou- 
vertes fortuites ont révélé de la pierre taillée à La 
Celle-les-Bordes et Clairefontaine, de la pierre polie à 
Sonchamp, des sites datant du Montmorencien à 
Milon-la-Chapelle, Senlisse et Auffargis. La période 
gallo-romaine est plus riche, ce qui n'étonnera pas si 
l'on remarque que les communes du Parc Naturel 
Régional sont traversées par trois principales voies 
romaines : celle menant de Rambouillet à Orléans, 
celle qui, allant de Paris à Chartres, passe par Bonnel- 
les où elle croise la voie reliant Dreux à Corbeil par 
Vieille-Eglise et La Celle-les-Bordes. Sur ce territoire 
de passage, la plupart des villages sont mentionnés 
dès le VIIIc siècle comme faisant partie de l'ancienne 
forêt d'Yveline dans l'acte de donation de Pépin le 
Bref en 768 à l'abbaye deSaint-Denis. 

UN TERRITOIRE SOUS INFLUENCES 

Au Moyen Age, le territoire qui forme le Parc 
Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse se 
situe à la périphérie du domaine royal. Les seigneurs 
peu soumis qui parsèment encore les terres royales 
sont particulièrement nombreux : apparentés à la 
famille de Montlhéry, ce sont principalement les 
barons de Chevreuse, de Montfort et de Rochefort: 
Par ailleurs les évêques de Paris et de Chartres ainsi 
que quelques grandes abbayes - Saint-Denis, Saint- 
Germain-des-Prés, Saint-Maur-des-Fossés, Saint- 
Benoît-sur-Loire, etc, - exercent une suzeraineté très 
importante. L'unification du domaine royal, à partir 
du XIIe siècle, se fait lentement et le pays reste long- 
temps marqué par les sites plus ou moins fortifiés du 
territoire contrôlé par les héritiers de Thibaut File 
Etoupe puis d'Amaury ler de Montfort. Quant aux 
seigneurs ecclésiastiques, dont l'influence perdure 
parfois jusqu'à la fin de l'Ancien Régime, ils ont éga- 
lement marqué le paysage, étant à l'origine de défri- 
chements et de peuplements, principalement dans la 
forêt d'yveline, à Clairefontaine, à Auffargis ou à 
Magny-les-Hameaux autrefois Magny-l'Essart. Ne 
faut-il pas voir dans cette concentration d'influences 
complexes une des causes des innombrables fonda- 
tions pieuses qui ont émaillé la haute vallée de Che- 
vreuse : l'abbaye de Port-Royal fondée en 1204 par 
Mathilde de Garlande dont la famille porta Roche- 
fort dans la maison de Montfort, les Vauxde-Cernay 
en 1128 par Simon de Neauphle, seigneur allié aux 
comtes de Montfort, les multiples prieurés fondés par 
les abbayes parisiennes - Saint-Martindes-Champs à 
Bonnelles, Saint-Germain-des-Prés à La Celle, Saint- 
Maur-des-Fossés à Moutiers et à Yvette. 

Aux XIVe et XVe siècles, la situation politique est 
profondément différente de celle des premiers temps 
féodaux : le pouvoir royal s'est affermi sur l'ensemble 
du domaine, mais c'est la protection de Paris qu'il 
faut assurer. On modernise alors quelques forteresses 
stratégiques : sur le chemin de Paris à Chartres, Che- 
vreuse est de celles-là. L'importance de la baronnie ne 
cesse d'ailleurs de grandir : Milon-la-Chapelle, Main- 
court, Dampierre, lui sont incorporées ainsi qu'un 
grand nombre de terres et de petits fiefs. Le domaine 
est érigé en duché par François ler, il devient duché- 
pairie pour Claude de Lorraine en 16 12. 

Eglise paroissiale de Senlisse. Peinture murale faite par Charles- 
Louis Vielcazal en 1877. 

A six lieues de Paris, un territoire si riche en éta- 
blissements religieux et en possessions écclésiastiques 
ne pouvait que souffrir des guerres de religion. L'ab- 
baye des Vaux-de-Cernay est endommagée, de même 
l'imposante forteresse de La Madeleine, à Chevreuse. 
Au sortir de difficultés politiques et, par voie de 
conséquence, économiques, nombreuses sont les sei- 
gneuries qui ont changé de mains : le chapitre de 
Notre-Dame de Paris vend ses petits fiefs de la vallée 
de Chevreuse ; à Bonnelles, Charles de Villeneuve, 
endetté par le service de la guerre et victime de la 
baisse de la rente foncière, ne peut éviter à son 
domaine chargé de créances d'être vendu après sa 
mort. Les terres trouvent des acquéreurs parmi la 
bourgeoisie marchande, les officiers, les gens de jus- 
tice dont certains accèdent peu à peu aux classes diri- 
geantes. Quant aux officiers royaux, ce sont là pour 
eux de multiples possibilités d'augmenter un patri- 
moine déjà important ; quelques riches seigneuries 
prennent d'autant plus d'ampleur que la proximité de 



Paris leur donne un attrait tout particulier. Parmi les 
personnages qui confortent ainsi leur position dans le 
pays, Claude de Bullion, surintendant des finances et 
garde des Sceaux ajoute Bonnelles fi Bullion, Louis 
Habert de Montmort, conseiller d'Etat, acquiert la 
seigneurie du Mesnil-Saint-Denis et plusieurs fiefs 
des environs, Jean Freddy, avocat au Parlement, s'im- 
plante à Coubertin dont ses descendants feront un 
beau domaine. 

Le XVIIc siècle apporte une nouvelle période de 
troubles, la Fronde : l'abbaye de Port-Royal est trans- 
formée en camp retranché à l'initiative du duc de 
Luynes. Un mur d'enceinte renforcé de tours carrées 
y met à l'abri les paysans des environs. Ce témoi- 
gnage du rôle politique de l'abbaye rappelle son rôle 
économique traditionnel : la vocation du pays de Che- 
vreuse est encore presque exclusivement agricole. En 
ces temps de marasme de l'agriculture, l'industrie 
rurale est un complément indispensable mais trop 
rare ici. Lorsque Colbert ouvre à Chevreuse une 
manufacture de serge anglaise, il entend limiter les 
importations du royaume mais aussi aider les popula- 
tions en diversifiant leurs activités. C'est un échec 
mais c'est peut-être aussi un symbole, celui de l'im- 
mixtion-de la monarchie dans la vie de cette contrée. 
Avec l'installation de la Cour à Versailles, la proxi- 
mité du pouvoir royal qui donne tant d'attraits aux 
seigneuries de cette proche province va modifier les 
enjeux. Le grand rassembleur de terres qu'est 
Louis XIV organise de multiples échanges pour doter 
sa famille ou même, plus directement, pour installer 
son grand parc de chasse. 

Il faut bien admettre que les deux siècles suivants 
n'apportent guère de changements notables. Même 
l'arrivée du chemin de fer au milieu du XIXc siècle 
n'entraîne pas d'accroissement spectaculaire de la 
population, contrairement à ce que l'on peut observer 
dans des communes plus proches de Paris. 

ARCHITECTURE LOCALE, MATERIAUX 
LOCAUX. 

Le patrimoine architectural des communes du Parc 
Naturel de la Haute Vallée de Chevreuse se caracté- 
rise par sa richesse et sa variété, même si les destruc- 
tions et l'usure du temps nous privent d'une part non 
négligeable. La meulière que recèle le sous-sol a 
fourni, comme dans tout le sud-ouest de la région, 
l'essentiel du matériau de construction : autour de 
Chevreuse, des carrières fonctionnaient encore à la 
fin du siècle dernier. Presque toujours employée en 
moellons, la meulière constitue, quels que soient 
l'époque et le type de construction, la plus grande 
partie des maçonneries. Elle est employée recouverte 
d'un enduit, qui laisse plus ou moins apparaître le 
parement. Parfois associé à la meulière, le grès que 
l'on a extrait à Maincourt et Senlisse est beaucoup 
moins utilisé. Sa mise en œuvre est celle de la meu- 
lière, mais il est aussi employé seul aux XVc et XVIc 
siècles, en blocs taillés, pour des parties d'édifices 
plus soignées (donjon de La Madeleine, maison des 
Bannières à Chevreuse). C'est en chaînes d'angle, en 
corniche, en encadrement de baies et en soubasse- 
ment, qu'il est utilisé le plus souvent. La mise en 
œuvre de la contruction en meulière nécessite des 
remises en état assez fréquentes. C'est de cette tech- 
nique que relèvent presque toutes les églises paroissia- 
les construites généralement à partir du XIIIc siècle. 
S'explique alors la rareté des percements anciens 

Colombier de la ferme de Coubertin à Saint-Rémy-lès-Chevreuse. 

aisément refaits à la faveur d'une reconstruction des 
u costières B. S'explique aussi l'absence de sculpture 
et même de mouluration. La nef vraisemblablement 
unique à l'origine dans la plupart des cas, a été agran- 
die d'un collatéral, plus rarement de deux, lorsque le 
village se développe. Le clocher, à l'origine couvert 
d'un toit en bâtière, est un massif de plan carré ou 
rectangulaire élevé contre la nef qu'il contribue à 
étayer. On note, sur les plateaux du sud, la présence 
de clochers d'une hauteur exceptionnelle comme ceux 
de Cernay-la-Ville et de Sonchamp. Le chœur à che- 
vet plat, plus rarement arrondi, a parfois été voûté de 
pierre ultérieurement lorsque le seigneur, qui en avait 
la charge, pouvait envisager une telle dépense. C'est 
le cas à Choisel, au XVIIc siècle. Durant la période 
médiévale, le couvrement en charpente semble avoir 
été constant. Si ces caractéristiques s'appliquent pour 
l'essentiel à l'église de bourg qu'est Saint-Martin de 
Chevreuse, il n'en va pas de même de l'église de Son- 
champ, d'une surprenante richesse de construction. 
En fait elle évoque plutôt la manière de bâtir des 
belles abbayes qui sont concentrées dans les vallons 
humides de cette partie du Hurepoix. Leur grand 
nombre a déjà été évoqué. Leur notoriété tient à leur 
histoire mais aussi, pour certaines, à la qualité de leur 
architecture. Quoi de plus fondamentalement lié à 
l'art médiéval que la célèbre rose des Vaux-de-Cer- 
nay ? Augustins et Cisterciens se partagent les fonda- 
tions. A l'église abbatiale de Port-Royal, achevée en 
1230, comme à Celle des Vaux-de-Cernay, rattachée 
à l'ordre de Citeaux en 1147, c'est-à-dire peu avant 
les principales campagnes de contructions, on trouvait 
un plan en croix latine, un chevet plat éclairé d'un tri- 



plet, un petit clocher en charpente à la croisée, des 
voûtes d'arête. Cette architecture cistercienne ne 
s'orne d'aucun décor sculpté. Les Augustins, dont les 
deux abbayes sont dédiées à Notre-Dame, ne dédai- 
gnent pas, au prix d'une importation de matériau, 
l'ornement architectural sculpté : chapiteaux, culs-de- 
lampe et clés de voûte s'ornent de feuilles d'eau et de 
figures symboliques. 

Tous ces lieux de culte et de vie monastique ont été 
des lieux de sépulture. Du Moyen Age jusqu'à l'aube 
du XVIIc siècle, les dalles funéraires à effigies gra- 
vées qui recouvraient les tombes ménagées dans le sol 
des églises retracent la chronologie des abbés, des 
abbesses, des fondateurs, comme, dans les églises 
paroissiales, elles gardent la mémoire des prêtres et 
des seigneurs. Près d'une centaine sont conservées 
dans les différentes communes du Parc Naturel dont 
une importante série provenant de Port-Royal rassem- 
blée à l'église paroissiale de Magny-les-Hameaux. 
Plus rares sont les gisants, mais trois seigneurs de 
Lévis du XIIIc siècle sont ainsi représentés à l'abbaye 
Notre-Damede-la-Roche dont l'église sert encore de Douves du château de ~évi l l iers-~reteuil  à Choisel. 
sépulture à leurs descendants. 

DES SITES JADIS FORTIFIES. 

C'est à la fin du XIC siècle et au début du XIIc que 
se mettent en place les fortifications. A l'exception de 
la forteresse de La Madeleine à Chevreuse, il ne reste 
à peu près rien des six châteaux forts - d'importance 
inégale il est vrai - qui s'élevaient aux bords des val- 
lées de 1'Yvette et de la Mérantaise. Lieux de passage 
dans ce territoire de frontière, les vallées offraient des 
reliefs propices à l'implantation de postes fortifiés. 
Dominant la Mérantaise, deux châteaux - dont un 
des donjons révèle encore son plan cylindrique - s'éle- 
vaient à Magny-lesHameaux. Le château du Mar- 
chais à Lévis occupait un site de rupture de pente. Le 
nom de Châteaufort garde le souvenir d'une des plus 
importantes places fortes du Hurepoix. Reconstruit 
plus tard, le château de Chevreuse est d'une composi- 
tion beaiicoup plus complexe autour de son donjon 
rectangulaire. Les deux enceintes fortifiées successi- 
ves de la ville prenaient appui sur celle du château 
(voir plan p. 21). 

ARCHITECTURES DE LA RENAISSANCE AU 
XVIIIe SIECLE. 

L'activité architecturale au début du XVIc siècle, à 
l'instar de ce qui se passe en Ile-de-France, est très 
ralentie ; aucun chantier nouveau ; la seule construc- 
tion d'envergure parvenue jusqu'à nous est le cloître 
finement sculpté de l'abbaye des Vaux-de-cernay 
aujourd'hui transformé en une fontaine dédiée à saint 
Thibault. On constate alors l'émergence du manoir 
qui associe un logis pour le seigneur-paysan, des bâti- 
ments agricoles et un dispositif de fortifications sou- 
vent assez symboliques au tracé rectangulaire : 
douves, châtelet d'entrée, tours aux angles. La Cour 
Senlisse, le manoir des Carneaux à Bullion, La Mal- 
voisine à Senlisse et plusieurs autres ponctuent dès 
cette époque un territoire encore peu peuplé. C'est au 
siècle suivant que se développent de véritables châ- 
teaux dont le second Dampierre, édifié entre 1675 et 
1685 par Jules Hardouin-Mansart, représente sans 
doute le plus prestigieux exemple. En utilisant les 
assises en grès et meulière du premier château, en 
conservant une partie des douves, l'architecte a ainsi 

marqué la volonté de ne pas rompre avec la tradition 
et de pérenniser l'implantation d'origine. C'est un 
processus analogue qu'on retrouve au château de Bre- 
teuil. Leurs parements de brique et pierre donnent ses 
lettres de noblesse à une pratique introduite dès le 
XVIc siècle. Utilisée en chaînes, en bandeaux ou en 
corniche comme aux manoirs des Bouillons, de La 
Celle-les-Bordes ou de La Cour Senlisse, on rencontre 
aussi la brique au chevet de l'église de La Celle, à la 
chapelle seigneuriale de l'église du Mesnil-Saint- 
Denis en discret rappel de l'appareil brique et pierre 
du château. Son emploi se généralisera et se diversi- 
fiera au cours du XIXe siècle. A partir des dernières 
années du XVIIe siècle, la construction ou I'aménage- 
ment de maisons de plaisance prend une certaine 
ampleur. Situées à l'écart de la route, au milieu de 
parcs ou de jardins d'agrément, ces demeures à l'ar- 
chitecture discrète occupent de vastes parcelles. Le 

château a de Brouessy à Magny-les-Hameaux qui 
appartient à une personnalité parisienne est très 
représentatif de ce type de demeure qui, contraire- 
ment aux manoirs, s'isole de la ferme et de ses bâti- 
ments agricoles. 

La plupart des maisons rurales et urbaines, des 
fermes et des moulins remontent aux XVIIc et XVIIIc 
siècles. L'enquête de l'Inventaire général a permis de 
dégager de grandes familles morphologiques plus ou 
moins spécifiques à ce territoire. Rassemblant logis et 
parties agricoles - étable, écurie ou grange - dans un 
seul et même bâtiment longitudinal couvert d'une 
même toiture, le type bloc-à-terre est assez répandu, 
surtout dans les vallées. Petite exploitation typique du 
cultivateur, le bloc-à-terre peut être agrandi au fur et 
à mesure des besoins, au moindre coût. Construit en 
rez-de-chaussée, il occupe une surface au sol impor- 
tante ; c'est pourquoi la forme ou l'exiguité de la par- 
celle peuvent conduire à construire des annexes sépa- 
rées. La ferme à logis isolé comporte des bâtiments à 
usage agricole distincts du logis : c'est un type d'orga- 
nisation fréquent dans les grandes exploitations céréa- 
lières des plateaux, construites autour de vastes cours, 
notamment aux confins de la Beauce. Le logis 
comporte au moins un étage carré et se distingue par 
le soin apporté à sa construction : un arc en plein cin- 



tre signale l'entrée du logis de la ferme de Belle- 
Panne à Levis-Saint-Nom, une toiture à croupes cou- 
vre celui de la ferme 16, rue André Thome à Son- 
champ. A partir de la seconde moitié du XVIIIc siè- 
cle, on voit se construire des maisons au milieu de 
vastes parcelles ; les logis sont couverts de toits à 
croupes, les façades comportent souvent un décor 
dans l'enduit. Elles constituent ainsi le prolongement 
du château de plaisance et attestent l'ancienneté de 
ces campagnes comme lieu de villégiature. 

En revanche, en ville, à Chevreuse et dans une 
moindre mesure à Châteaufort et à Bonnelles, l'orga- 
nisation des masses sur la parcelle est presque tou- 
jours la même : les maisons se répartissent alors en 
deux grands types selon la manière dont s'effectue 
l'accès à la cour arrière. La présence d'une allée, cou- 
loir qui traverse la largeur du bâtiment de la rue à la 
cour, est le trait dominant d'un type de maison de 
petites dimensions, qui comporte ou comportait une 
boutique au rez-de-chaussée et souvent un escalier 
hors-œuvre rejeté côté cour. Ce parti di-ributif a été 
repéré à Chevreuse dans des maisons autour de la 
place des H-alles et dans le centre de Bonnelles. Ratta- 
chées à ce type, mais de construction plus récente 
- fin XVIIIc ou début XIXc siècle - plusieurs mai- 
sons de Bonnelles forment une famille morphologique 
cohérente. Un vestibule central abrite le départ de 
l'escalier et permet l'accès à la cour arrière ; la façade 
est symétrique par rapport à la porte d'entrée 
batarde. Cette disposition rappelle certaines maisons 
à Rambouillet. Si la cour arrière est accessible en voi- 
ture par un passage cocher couvert, deux variantes 
sont possibles : le passage peut être latéral et dégager 
un espace réservé au commerce, comme dans plu- 
sieurs maisons de la rue de Paris et du faubourg du 
Pont-au-Bassin à Chevreuse. Lorsque le passage 
cocher occupe le centre de la façade, la maison est 
située sur une parcelle plus vaste avec une cour close 
de bâtiments et un jardin. Leur concentration sur le 
côté sud de la rue de la Division Leclerc le long de 
1'Yvette indique qu'elles ont pu être liées à une acti- 
vité industrielle - tanneries et peut-être draperies à 
l'origine - et à la position sociale privilégiée du pro- 
priétaire. 

UN PATRIMOINE MOBILIER D'UNE 
EXCEPTIONNELLE RICHESSE. 

Comparé à d'autres territoires de 1'Ilede-France, le 
Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Che- 
vreuse recèle un nombre relativement élevé d'œuvres 
de grande qualité. Une quinzaine de statues de la fin 
du Moyen Age et de la Renaissance subsistent à ce 
jour. Généralement en pierre, elles sont plus rarement 
en bois ; parmi ces dernières, la Crucifixion de Claire- 
fontaine, dont on a depuis peu dégagé la polychromie 
originelle, mérite d'être citée. Dans la même église, 
une Vierge à l'enfant en calcaire peut être mise en 
rapport avec un marché passé en 1560 avec André 
Pilon, père du célèbre sculpteur parisien. Au XVIIc 
siècle, les églises de Bullion et de Choisel semblent 
avoir été particulièrement favorisées. On sait qu'en 
1629 les seigneurs de Bullion firent don de vitraux 
pour le chœur. Quelques années auparavant, le chœur 
de l'église de Chevreuse, nouvellement reconstruit, 
avait également reçu une série de vitraux. Les offran- 
des d'œuvres d'art à l'église pouvaient ainsi émaner 
de riches paroissiens, du seigneur, mais aussi du curé 

comme à Choisel, où il fit don de la belle chaire soute- 
nue par une cariatide. Enfin le mobilier garde parfois 
le souvenir des marguilliers commanditaires sous la 
forme d'initiales inscrites dans le décor. C'est souvent 
à l'époque classique que les édifices religieux sont 
dotés d'une chaire, d'un banc d'œuvre, parfois de 
lambris ou de stalles ; les retables semblent plus rares. 
Tout ce mobilier en bois sculpté et parfois daté, a sou- 
vent été maintenu en place jusqu'à une époque 
récente. La peinture, plus fragile, a laissé peu d'exem- 
ples de qualité. C'est de nouveau à Choisel que l'on 
trouve une des rares peintures murales encore visi- 
bles. Elle date de 1618. Dans la même église, la 

Guérison d'un malade » fut peinte en 1765 par 
Pierre Le Sueur, petit neveu d'Eustache. Le « Saint 
Sébastien » de Bullion enfin, d'une composition de 
qualité et d'un coloris harmonieux, fut très vraisem- 
blablement commandé au XVIIc siècle, tout comme 
la statue en pied de saint Vincent : ce sont là les deux 
saints éponymes du lieu. 

Eglise de Bullion. Saint Sébastien. ocore Jrançaise du XVIE siècle. 

UN NOUVEAU DYNAMISME AU XIXe SIECLE. 

Sur des sites occupés au cours des siècles précé- 
dents, de nombreux châteaux sont reconstruits à par- 
tir du milieu du XIXc siècle. Tandis que châtelains et 
paroisses enrichissent des églises dotées d'un mobilier 
renouvelé, les institutions républicaines incitent les 
communes à installer des mairies et des écoles. 

Le nouveau château de Bonnelles est édifié pour 
Giraud d'Uzès à partir de 1849 par un architecte à la 
mode. Comme celui de Pinceloup à Sonchamp, dont 
le parc est organisé par Louis-Sulpice Varé, il est 
conçu pour servir de cadre à une vie à la fois mon- 
daine et agreste. Au même moment, le château de 
Méridon à Chevreuse est transformé en rendez-vous 
de chasse et la duchesse d'Uzès adapte l'ancienne 
demeure des Harville pour accueillir son célèbre équi- 
page. 

La physionomie des villages se modifie sensible- 
ment tant par l'aménagement des routes que par l'in- 
troduction d'équipements publics qui témoignent 
d'une volonté d'améliorer la vie rurale ; ce sont princi- 
palement des lavoirs ou des pompes publiques. Par- 
fois dûs à la libéralité d'un châtelain, ils peuvent être 


























































































































































